
 

 

Ce document doit être rempli par tout artisan souhaitant exposer à Made in Breizh, marché 
artisanal estival, édition 2026. 

Il doit être retourné complet à la Commune d’Erquy au plus tard lundi 18 mai 2026 dernier délai. 

• 1 - Coordonnées du candidat 
Raison sociale  

Description de l’activité  
 
 

NOM Prénom  

Agissant en qualité de  

Adresse  
 

CP  Ville  

Tél (fixe)  Tél 
(portable) 

 

Adresse électronique  

Site web http:// 

SIRET  APE  

 

  

Mairie d’Erquy 
11 square Hôtel de Ville 

BP 09 
22430 ERQUY 

Tél : 02 96 63 64 64 
www.ville-erquy.com 

 

MADE IN BREIZH 
Marché artisanal estival 

Dossier de candidature - édition 2026 
du 6 juillet au 24 août inclus 
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• 2 - Documents à fournir avec la candidature 
• Une copie de la carte de vendeur ambulant délivrée par la Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat ou un extrait Kbis en cours de validité. 
• Un avis de situation au répertoire SIRENE en cours de validité de moins d’un an, disponible 

sur https://avis-situation-sirene.insee.fr/ . 
• Des éléments de presse (une ou plusieurs photos en haute résolution, un texte de 

présentation de votre activité, ...) permettant au comité d’apprécier au mieux votre 
candidature, et de préparer le volet communication (à transmettre par courriel à : 
communication@erquy.bzh ). 
 
 
 

• 3 – Artisan non alimentaire 
L’artisan vend des bijoux sur son stand* 

                                       oui                                                                     non 

 

 

 

• 4 - Besoins particuliers 
L’artisan devra apporter tout l’équipement qui lui est nécessaire. 

Type d’étalage  

 

Branchement électrique 

Si oui, préciser les besoins exacts 
en électricité (ampérage, watts ou 
appareils, …). 

 oui  non 

Présence impérative d’un 
véhicule (camion réfrigéré, …) 

 oui  non 

Si oui, préciser  

 

 
 

 

*Réponse obligatoire pour l’étude de la candidature 

 

 

https://avis-situation-sirene.insee.fr/
mailto:communication@erquy.bzh
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• 5 - Emplacement 
L’emplacement sera facturé 86€ pour les 8 dates du marché. Les exposants sélectionnés 
recevront début juillet un avis des sommes à payer. 

Préciser * 

● Barnum                    Parasol                   remorque ou véhicule   

 

● Dimensions du stand  

 

 

 

 

 

• 6 - Engagements 
L’artisan s’engage : 

• à l’acceptation totale et sans réserve du cahier des charges du marché artisanal estival 
Made in Breizh 

• à respecter les conditions du cahier des charges et en particulier à suivre les instructions 
des organisateurs sur place ; 

• à se conformer à la législation en vigueur pour son activité et déclare détenir les 
assurances adaptées. 

 

 

 

 

L’artisan 

(nom et prénom, date et lieu, signature) 

 

 

 

 

 

 

*Réponse obligatoire pour l’étude de la candidature 
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